
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Demande de modification de l'arrêté préfectoral du site OISE COMPOST.
SEDE Environnement SAS
Armelle DUPONT, Directrice Régionale.
SAS
315
Catégorie 1)
Site déjà soumis à autorisation au titre de la rubrique 2780-2. Projet caractérisé par :- l'extension de 1.7671 ha du site ICPE existant, - limitation à 146 t/jour pour le compostage de déchets non dangereux aux titres des rubriques 2780 (et de fait, pour la rubrique 3532), et ajout de la rubrique 2780-3,- l'ajout de rubriques en régime déclaratif (rubriques 2170 : 9,6 t/jr ; 2716 : V<1000m3),- l'actualisation des seuils autorisés pour les rubriques déclaratives 2260, 1532, 2171.Le site est classé IED mais n'est pas classé Seveso.
La société SEDE exploite sur la commune de REUIL SUR BRECHE (60), une plate forme de compostage: OISE COMPOST. Cette dernière, opérationnelle depuis janvier 2008, dispose d’un arrêté d’autorisation en date du 28 juin 2013. Le site a évolué, et dans le cadre du développement de ses activités, SEDE souhaite apporter les modifications suivantes :- Augmenter l’activité de compostage mise en œuvre sur le site via deux axes de développement  :        o Augmentation du tonnage de déchets déjà autorisés en compostage (rubriques 2780-1 et 2780-2) ;        o Diversification des déchets autorisés en compostage : intégration de la rubrique 2780-3.- Y intégrer d’autres activités complémentaires, toutes deux sous le régime déclaratif :        o Fabrication d’amendements organiques (rubrique 2170),        o Activité de transit de déchets (rubrique 2716).Pour ce faire, SEDE prévoit d’augmenter la surface du site de 1.7671 ha (aucuns travaux de démolition ne sont prévus). Les surfaces de plancher et de terrain d'assiette actuelles sont respectivement de 15 m2 et 23 449m2. Considérant la totalité du site après l'extension, la surface de plancher finale sera de 30m2 et la surface de terrain d'assiette finale de 41 120m2 (cf annexes 4a-b-c-d-e), comme l'atteste le courrier du Cabinet Goidin Architecture (annexe 4e).
732
842
00184
Face à la demande croissante des industriels et collectivités, et au vu de la capacité technique de la plate-forme, SEDE souhaite augmenter la capacité autorisée du site, et la diversité des déchets à traiter (biodéchets notamment, d'où l'introduction de la rubrique 2780-3). L'objectif de la plateforme est de produire un compost conforme à la norme NFU 44-095 ou NFU 44-051.Concernant le compostage de biodéchets, cette opération sera réalisée dans le respect des prescriptions administratives et techniques imposées par la Direction Départementale de la Protection des Populations.La nature et les volumes de déchets demandés sont compatibles avec les caractéristiques de l’installation, et son extension.Les impacts potentiels de l’augmentation de l’activité de compostage sous les rubriques 2780 sont limités, notamment du fait que l’environnement de l’installation ne présente pas de sensibilité particulière. SEDE souhaite également pouvoir intégrer une activité de fabrication d’amendement organique : réception d’amendements organiques ou produits normalisés et mélange sur site. L’objectif de cette activité est de pouvoir proposer aux agriculteurs du secteur un produit de qualité et d’adapter ce dernier aux spécificités et aux besoins de certaines cultures. L’amendement organique ainsi produit répondra aux normes en vigueur.Dans le but de répondre à la demande de petits producteurs de déchets non dangereux, SEDE souhaite pouvoir réceptionner des déchets en transit, afin de les regrouper sur site avant de les envoyer pour traitement sur un site adapté (les modalités de conditionnements/stockage seront adaptées à la typologie du déchet). 
La phase de travaux concernera l'extension du site sur une surface de 17 671 m2 (cf plan en Annexe 4).La durée des travaux est estimée à environ 3 mois (dépendant des conditions météorologiques).Pendant la phase de travaux, les impacts sur l'Environnement seront limités de part l'éloignement des habitations (les plus proches sont situées à plus d'1 km du site), les horaires de travaux (pas de travaux de nuit ni le week-end), l'utilisation de matériels respectant les normes en vigueur (conformité des équipements en termes d'émissions sonores, etc).
Le document de présentation du site en Annexe 7 aborde les éléments suivants :- description générale du site de traitement,- déroulement et mise en œuvre du process de compostage,- procédure d'acceptation des déchets entrants et fréquence analytique,- système de traçabilité,- valorisation des composts produits,- gestion des effluents,- organisation spatiale du futur site (extension comprise),- typologie des déchets à traiter,- description de l'activité de fabrication d'amendements organiques,- description de l'activité de transit de déchets,- conséquence sur les rubriques ICPE restant en déclaration 2260-2b, 1532, et 2171.
L'exploitation du site a été soumis aux procédures administratives permettant d'aboutir  aux documents suivants :- récépissé de déclaration du 13 décembre 2004 - aujourd'hui abrogé ;- arrêté préfectoral d'autorisation du 28 juin 2013 - en vigueur, complété d'un courrier du 10 septembre 2014 concernant la transposition de la directive IED (intégration de la rubrique 3532) ;- agrément sanitaire n°FR 60 535 001 du 25 juin 2014.L'extension du site pourra être soumise à l'obtention d'un permis de construire.
17 671 m2146 t/jr9,6 t/jr10 000 m3450 kWV < 1 000 m3V = 5 000 m3
Superficie de l'extension du site existantTonnage de déchets autorisé en compostage (rubrique 3532 et rubriques 2780)Tonnage autorisé en fabrication d'amendements organiques (rubrique 2170)Dépôt d'engrais/support de culture (rubrique 2171)Puissance installée pour broyage/criblage/mélanges/etc (rubrique 2260-2b)Volume de déchets non dangereux susceptible d'être en transit (rubrique 2716)Dépôt de bois (rubrique 1532-3)
Adresse :OISE COMPOSTlieu-dit "Domaine de Mauregard"60 480 - Reuil sur BrècheSection cadastrale : 0E.Parcelle cadastrale : 100 pour le site existant, et parcelle 104 pour le projet d'extension (une partie de la parcelle 101).
02
13
47
2E
49
30
28
8N
2
1
Commentaire : Le site a bénéficié de l'antériorité pour son arrêté d'autorisation en date du 28 juin 2013.
1
1
1
1
2
Il existe deux Plans de Prévention du Bruit dans l'Environnement des infrastructures routières départementales de l'Oise : PPBE 1ère phase et PPBE 2ème phase . Les routes d'accès à OISE COMPOST ne sont pas concernées.
1
1
1
La commune de Reuil sur Brèche n'est concerné par aucun PPRI ni PPRMt.
1
1
1
1
1
Le site NATURA 2000 référencé FR2200369 - Réseau de coteaux crayeux du bassin de l'Oise aval (Beauvaisis) est situé à plus de 3 kms au Nord du site OISE COMPOST. (cf Annexe 6)Le projet n'induira pas d'effets directs ou indirects sur ce site NATURA 2000.
1
1
Le site OISE COMPOST n’est pas alimenté en eau par le réseau communal. Un prestataire vient régulièrement remplir une cuve de 3 m3. Le volume annuel consommé est d’environ 20 m³. Le projet n'induit pas de changement notable de cette consommation d'eau, et n'induira aucun prélèvement d'eau.
L'exploitation du site n'implique aucun drainage ni modification des masses d'eau souterraines.
Le process de compostage conduit à la valorisation de 100 % des déchets réceptionnés. La phase de travaux n'induira pas d'excédent de matériaux (la terre remblayée servira à construire des merlons de terre).
Le process de compostage conduit à la valorisation de 100 % des déchets réceptionnés. La phase de travaux demandera de l'apport de matériaux adéquats par les entreprises mandatées.
1
1
1
1
La zone NATURA 2000 la plus proche, référencé FR2200369, est située à plus de 3 kms du site OISE COMPOST. Le Formulaire Standard de Données associé est joint en annexe 9.Le présent projet n'aura pas d'impact sur cette zone NATURA 2000.
1
Le site n'est pas implanté dans une zone naturelle sensible.
1
1
Projet d'extension du site sur une surface de 17 671 m2, attenante au site existant. Cette surface est actuellement une surface agricole.
2
Les substances et nuisances présentant un potentiel risque sanitaire sont maîtrisées :- les déchets entrants : hygiénisation par le process de compostage (le suivi du process et le suivi analytique permettent de valider ce point) ;- les effluents aqueux : plateforme étanche et récupération des effluents dans un bassin tampon. Ils sont valorisés sur le plan d'épandage dûment autorisé, rattaché à la plateforme (analyses spécifiques, programme prévisionnel d'épandage et bilan agronomique).
- Mouvement de terrain et inondation : le site n'est concerné par aucun PPRI ni PPRMt.- Feux de forêt : pas de forêt à proximité.- Pas de risques particuliers vis à vis des activités en cas de grand froid / canicule / sécheresse. Arrêt des manipulations sur site en cas de conditions météorologiques extrêmes (tempête, etc).- Séisme : zone de sismicité type 1 - très faible.
Le projet ne sera pas implanté à proximité d'autres industriels ou installations présentant des risques technologiques.Le projet ne sera pas à l'origine d'effets de surpression, thermiques ou toxiques.
1
1
2
1
Les sources de nuisances sonores dues à l'activité du site sont liées aux engins (chargeur et crible) permettant la mise en œuvre du process. En février 2015, une étude sur les niveaux sonores émis dans l’environnement a conclu au respect de l’arrêté du 23 janvier 1997 sur l’impact sonore : aucune gêne sonore n’est engendrée pour le voisinage. L'augmentation de l'activité demandée n'induira pas de changement significatif sur ces émissions.
2
1
Le projet entraînera une augmentation négligeable du trafic routier sur les voies d'accès au site (livraisons de déchets et sorties de compost ou sorties de déchets suite à leur transit) :- sur la D1001 (7493 véhicules/jr) : augmentation estimée à 4 véhicules/jour pour le projet, soit une augmentation de 0.09% du trafic de la D1001.- sur la D34 (397 véhicules/jr) : augmentation estimée à 4 véhicules/jour pour le projet, soit une augmentation de 2.6% du trafic de la D34.
2
L'étude odeur avec dispersion réalisée en 2012 par une société spécialisée a conclu au respect de l’arrêté du 22 avril 2008 concernant l’impact olfactif.De plus, une simulation de l'impact odeur engendré par le projet a été réalisée en 2015 : le résiduel de concentration d’odeurs calculé chez les plus proches riverains est inférieur aux 5 uoE/m3 au percentile 98, et respecte donc les prescriptions réglementaires.Le site est situé en zone agricole, à plus d'un km des 1ères habitations. L'annexe 10 détaille cette thématique.
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Les vibrations sont engendrées par le passage et le fonctionnement des véhicules de transport, ainsi que par le fonctionnement des outils dédiés au process sur le site (chargeur et crible).Ces vibrations concernent uniquement les chauffeurs de ces véhicules.
Un éclairage extérieur est dores et déjà installé pour les heures de fonctionnement matinales et vespérales hivernales. Le système d'éclairage est orienté vers le sol.La pollution lumineuse est très limitée.Le site est situé en zone agricole.
2
1
Les principaux rejets atmosphériques du projet seront :- les gaz d'échappement des véhicules supplémentaires (estimation de 4 véhicules/jour supplémentaires : impact négligeable au regard du trafic sur la D1001 et la D34) ;- les gaz se dégageant des andains supplémentaires en fermentation (rejet diffus, en faible quantité, et non dangereux) ;- rejets de poussières, essentiellement au criblage et lors des manipulations de compost (arrosage en périodes sèches et nettoyage régulier des voiries).
2
Pas de rejet liquide directement dans le milieu naturel. Les effluents collectés sur la nouvelle zone d'extension étanche seront récupérés dans un bassin tampon.
1
Aucun déchet n'est généré par la valorisation par compostage. Les refus de crible sont ré-intégrés en tête de process en tant que structurant.
1
La zone d'extension du site sera étanche, et sera donc à l'origine de nouveaux volumes d'effluents (eau pluviale de voirie et de lixiviation des andains). Ils seront recueillis dans un bassin tampon dimensionné en conséquence, puis valorisés dans le cadre du plan d'épandage dûment autorisé du site. Ce plan d'épandage est suffisamment dimensionné pour recevoir les volumes supplémentaires.
2
Un merlon de terre ceinturera l'extension du site, afin de faciliter l'intégration paysagère.
L'extension du site se fera sur une surface de 17 671 m2, attenante au site existant. Cette surface est actuellement une surface agricole.
2
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1
Aucun autre site classé au titre des ICPE n'est recensé sur la commune de Reuil-sur-Brèche.Aucun projet ayant fait l'objet d'un avis de l'autorité environnementale sur les 4 dernières années n'a été recensé sur cette commune.
1
Cf Annexe 11.
Au vu de la zone d'implantation et de la nature de l'activité supplémentaire projetée , le projet pourrait être dispensé d'une évaluation environnementale. En effet, le site est implanté dans un milieu à faible sensibilité, et apporte des solutions à des problématiques locales. Les activités présentées sont standardisées, cadrées réglementairement. SEDE sera garant du respect des réglementations afférentes. Le projet s'inscrit entièrement dans une démarche de développement durable et en cohérence avec les objectifs des plan départementaux en terme de gestion des déchets. Les impacts potentiels du projet seront de faibles incidences car, ce type d'installation de génère pas d'impacts importants, et l'ensemble des moyens seront pris afin de les éviter/limiter/maîtriser.La société disposera des capacités techniques et du retour d'expérience de SEDE pour exploiter ce type d'installation.
Annexe 7 : Exploitation du site (cf Partie 4.3.2 du formulaire)Annexe 8 : Arrêtés d'autorisation du site et agrément sanitaire (cf Partie 4.4)Annexe 9 : Formulaire Standard de Données site Natura 2000 (cf Partie 6.1)Annexe 10 : Thématique impact olfactif (cf Partie 6.1)Annexe 11 : Prise en compte des impacts du projet et étude des Meilleures Techniques Disponibles (cf Partie 6.4)
Bapaume
	Date_Heure3: 
	Date_Heure2: 
	Numérique1: 
	txlIntituleProjet: 
	txtNom: 
	txtPrenom: 
	txtRaisonSociale: 
	txtRepresentantPersonneMorale: 
	txtFormeJuridique: 
	txtSIRET: 
	txlNumRubrique: 
	txlCaracteristiqueProjet: 
	txlNatureProjet: 
	Champ_de_texte1: 
	txlObjectifProjet: 
	txlDescriptionPhaseRealisation: 
	txlDescriptionPhaseExploitation: 
	txlProcedureAdministrativeDAutorisation: 
	txlValeur: 
	txlGrandeurCaratéristique: 
	txlAdresseCommuneImplantation: 
	txlCommuneTraverse: 
	txtLongitude1: 
	txtLatitude1: 
	txtLongitude2: 
	txtLatitude2: 
	txtLongitude3: 
	txtLatitude3: 
	: 
	txlProjetComposantProgramme: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement1: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement3: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement4: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement5: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement2-2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement6: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement7: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement8: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement9: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement10: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement11: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement12: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement14: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement13: 
	txlSusceptibleIncident1: 
	txlSusceptibleIncident2: 
	txlSusceptibleIncident3: 
	txlSusceptibleIncident4: 
	txlSusceptibleIncident6-2: 
	txlSusceptibleIncident5: 
	txlSusceptibleIncident6: 
	txlSusceptibleIncident7: 
	txlSusceptibleIncident10: 
	txlSusceptibleIncident9: 
	txlSusceptibleIncident8: 
	txlSusceptibleIncident11: 
	txlSusceptibleIncident11-3: 
	txlSusceptibleIncident12: 
	txlSusceptibleIncident13: 
	txlSusceptibleIncident14: 
	txlSusceptibleIncident15: 
	txlSusceptibleIncident16: 
	txlSusceptibleIncident17: 
	txlSusceptibleIncident16-2: 
	txlSusceptibleIncident18: 
	txlSusceptibleIncident19: 
	txlDescriptionIncidentCumule: 
	txlIncidentEffetTransfrontiere: 
	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription: 
	txlAutoEvaluationEtudeImpact: 
	ckbAnnexe1: 
	ckbPlanSituation: 
	ckbPhotographieZoneImplantation: 
	ckbPlanProjet: 
	ckbPlanAbordProjet: 
	ckbPlanSituationNatura2000: 
	txlObjetAutreAnnexe: 
	txtVilleFaitA: 
	hidDateJour: 
	ckbCertifieHonneur: 
	Champ_de_texte2: Insérez votre signature en cliquant sur le cadre ci-dessus
	Insérez votre signature (JPG, PNG, GIF, TIF): 



